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Bonjour madame Poliquin,

Vous trouvez, ci-jointes, la réponse aux questions transmises dans votre courriel du 7 Octobre 2014.

L’original suivra par courrier.

Espérant le tout utile.
Cordialement,

Les Moulins

Daniel Pilon
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Annexe de questions de la commission du BAPE du 30 octobre 2014

DQ,17

QUESTION 1

Veuillez détailler la nature des discussions entre votre MRC et votre
partenaire la CITL relativement à une bonification du service actuel entre le
secteur de Terrebonne ouest et le métro Cartier?

Actuellement, le CITL dessert une partie de notre clientèle demeurant dans
le secteur Terrebonne Ouest par les circuits # 22 et #28.Le comité de
transport de la MRC Les Moulins travaille activement à la mise en place
d’un plan de transport dans lequel il est prévu de doubler l’offre de service
présentement en place dans ce secteur.
La présence d’un stationnement incitatif à la jonction A/640 et A/l9dans le
cadre du projet de prolongement de l’A!19 devient un point de jonction entre
les services internes du CITL, une ligne à haut niveau de service présentant
une fréquence aux 15 minutes sur le chemin de la Côte Terrebonne, une
nouvelle ligne interne de la MRCLM avec une fréquence aux 30 minutes,
une ligne express dans l’axe est-ouest de l’A/640 en collaboration avec le
CITL et la MRC de l’Assomption et finalement une ligne express vers le
terminus Cartier avec un fréquence aux 5 minutes durant les périodes de
pointe.

QUESTION 2

Hormis le secteur de Terrebonne-ouest desservi par le CITL et les futurs
résidants d’Urbanova pour lesquels vous prévoyez une desserte directe en
direction du terminus Cartier, envisagez-vous mettre en service des lignes
d’autobus qui relieraient d’autres secteurs de votre territoire à Laval ou
Montréal en utilisant la voie réservée prévue sur l’A 19?

Pour l’instant, dans les faits, aucune autre ligne directe qui serait sujette à
utiliser la voie réservée sur le prolongement de l’A/19. Par contre, au-delà
des lignes d’Urbanova et de Terrebonne-ouest, nous sommes en mesure
d’identifier une ligne est-ouest qui, avec une correspondance serait
directement complémentaire. En effet, tel que mentionné précédemment,
nous planifions avec le CITL un projet de desserte Est-Ouest.



Cette nouvelle desserte serait alimentée par des citoyens tout au long de
1’A!640 (Repentigny, Mascouche, Terrebonne-CEGEP).

Nous croyons donc que des citoyens provenant de toute la MRC les Moulins
et même de la MRC l’Assomption seront susceptibles d’utiliser la voie
réservée sur l’A 19 suite à une correspondance à la tête du projet
(stationnement incitatif au niveau du croisement de I’A/640 et prolongement
de Ï’A/19).


